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RESUME 

La République Démocratique du Congo est frappée depuis plusieurs 
décennies par une crise aigüe multiforme qui ne lui permet pas de se 
développer à cause de la soustraction d’argent de la mafia fiscale et la 
corruption. Cet article propose un mécanisme de réduction ou de l’éradication 
de la fraude, de la corruption et un moyen de pression de ladite maffia 
fiscale. 

Mots-clés : fraude fiscale, corruption, répression, mécanisme, Direction 
Générale des Impôts. 

SUMMARY 

The Democratic Republic of Congo has been hit for several decades 
by an acute multi-faceted crisis that does not allow it to develop because of 
the money-laundering of the tax mafia and corruption. This article proposes a 
mechanism for reducing or eradicating fraud, corruption and a means of 
pressure of said fiscal mafia. 

Keywords : tax evasion, corruption, repression, mechanism, General 
management of taxes. 

INTRODUCTION 

Tout Etat moderne a pour ressources financières les recettes 

prélevées sur des personnes physiques ou morales pouvant l’aider à réaliser 

sa mission principale, celle de garantir le bien être de l’homme à tous les 

niveaux.  

https://doi.org/10.62912/
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En République Démocratique du Congo, ces prélèvements des 

recettes sont confiés régulièrement à des régies financières dont la Direction 

Générale des Impôts, laquelle reçoit de la part du gouvernement les 

assignations contraignantes afin de mobiliser les plus des recettes possibles. 

De ce qui précède, il s’avère que ces assignations n’arrivent pas à 

atteindre le plafond fixé, ainsi l’on crié à la fraude fiscale, corruption et au 

détournement de deniers publics qui gangrènent cette  régie financière et 

aujourd’hui, la fiscalité occupe une place stratégique dans le processus du 

développement de la République Démocratique du Congo.  

Après consultation des ouvrages et récolte des informations sur 

terrain nous constaterons que la fiscalité,  et la corruption à la Direction 

Générale des Impôts sont multiples, raison pour laquelle nous devrons 

chercher les voies et moyens de réduire ces phénomènes indésirables qui 

nuiraient cette régie. 

Cependant la mobilisation des recettes pose un problème sérieux car 

beaucoup des contribuables et les agents fiscaux se livreraient à la fraude et 

corruption et s’acquitteraient difficilement de leur droit civique. 

De ce fait, nous aimerions savoir : à quoi ces fraudes fiscales et 

corruptions sont-elles dues ? Quelles sont les stratégies mise en place pour 

réduire la fraude fiscale et corruption ? 

Provisoirement, nous répondrons que les situations de la fraude 

fiscale et corruption seraient dues au manque d’une politique de réforme, 

d’une politique de motivation des agents fiscaux et les conditions propices du 

travail. Les stratégies mise en place pour réduire la fraude fiscale et 

corruption seraient le renforcement des mesures de contrôle de la 

mobilisation des recettes et de disposer des mesures  répressives. 

I. ESQUISSE TERMINOLOGIQUE  

Les concepts ci-après méritent d’être clarifiés pour mieux circonscrire 

notre réflexion. Il s’agit de la fraude fiscale, de la corruption, la répression, 

ainsi que le mécanisme.  
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I. 1. Fraude fiscale 

La fraude fiscale s’est définie techniquement comme étant une 

insurrection de la loi fiscale ayant pour but d’échapper à l’impôt en vue d’en 

réduire les bases. Cette volonté d’éluder l’impôt est d’autant plus grave que 

les préjudices concernant l’ensemble de la collectivité.1 

La fraude fiscale est l’expression d’une insurrection de la personne 

physique ou morale contre l’Etat.2 

I. 2. Corruption 

Le dictionnaire le petit Larousse illustré définit la corruption comme 

l’action de corrompre, de soudoyer quelqu’un.3 

Le code pénal congolais stipule, dans son article 147, ce qui suit : 

Tout fonctionnaire ou officier public, toute personne chargée d’un service 

public ou parastatal, toute personne représentant les intérêts de l’Etat ou 

d’une société privée, parastatale ou d’économie mixte en qualité 

d’administrateur, de gérant, de commissaire aux comptes ou à tout autre 

titre, tout mandataire ou préposé des personnes énumérées ci-dessus, tout 

arbitre ou tout expert commis en justice qui aura agréé des offres, des 

promesses, qui aura reçu des dons ou présents pour faire un acte de sa 

fonction, de son emploi ou de sa mission, même juste mais non sujet à 

salaire, sera puni de six mois à deux ans de servitude pénale et d’une 

amende de cinq à vingt francs.4 

I. 3. Répression 

Action de réprimer, de punir, empêcher par la force le 

développement d’une action Jugée dangereuse. C’est dans cette optique que 

la loi pénale militaire congolaise prévoit que nulle infraction ne peut être 

                                                            
1 KOLA G.R., « Cours de droit fiscal international et de fiscalité », UPN, Kinshasa, 2008-2009, 

Inédit. 
2 MEER J.J., Fraude fiscale internationale et répression, éd. PDF, Paris, 1986, p. 11. 
3 Larousse, Le petit Larousse illustré, Larousse, Paris, 2012, p. 272. 
4 Code pénal congolais,  Décret du 30 janvier 1940 tel que modifié jusqu’au 31 décembre 2009 et 

ses dispositions complémentaires, p. 36. 
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punie des peines qui n’étaient pas prévues par la loi avant que l’infraction fût 

commise.5 

II. FRAUDE FISCALE ET CORRUPTION EN DROIT CONGOLAIS 

Dans cette partie, nous  parlerons  de la fraude fiscale, quelques 

éléments constitutifs de la fraude, de la corruption et de son auteur. 

Au point de vue droit congolais, la législation n’a pas expressément 

définie la fraude fiscale mais la loi n° 004/2003 du 13 mars 2003 portant 

réforme des procédures fiscales ne prévoit en son article 101 que l’intention 

de soustraire un tiers à l’établissement ou paiement total ou partiel de l’impôt 

dû.6 

Du coté éléments constitutifs de la fraude fiscale,  nous allons tour à 

tour voir les éléments nécessaires c'est-à-dire l’élément légal, l’élément moral 

ou intentionnel et de l’élément moral et matériel. 

Pour l’élément légal, il sied de noter qu’en République Démocratique 

du Congo, malgré que la législation n’a pas définie la fraude fiscale, nous 

pourrons retenir les articles 101 et 102 portant réforme de la procédure 

fiscale, laquelle énumère les actes constitutifs de la fraude fiscale. 

Dans l’optique de l’élément moral ou Intentionnel, force est de 

constater que la fraude fiscale est commise dans le dessin de tromper 

l’administration fiscale. 

Enfin, selon l’article 102 de la loi n°004/2003 du 13 mars 2003, 

l’élément moral et matériel peut prendre diverses formes :  

 soit d’omission volontaire de déclaration dans le délai prescrit7 ; 

 soit de la dissimulation volontaire des sommes sujettes à l’impôt ou la 

soustraction d’impôt ; 

                                                            
5 Loi n° 024/2002 du 18 novembre 2002 portant code pénal militaire. 
6 Loi n°004/2003 du 13 mars 2013 portant réforme de procédures fiscales, article 101. 
7 BATUMONA K., Droit et obligation du contribuable en RDC en finance et démocratie en RDC, 

Impôt, éd. Publication de l’institut pour la démocratie et leadership politique, Kinshasa, 1999, 
pp. 20-21. 
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 soit à la passation délibérée des écritures fictives ou inexactes dans les 

livres comptables ; 

 soit de l’incitation du public à refuser ou retarder le paiement de 

l’impôt ; 

 soit à l’émission des fausses factures ; 

 soit à l’agression ou de l’ouvrage envers un agent de l’administration 

des impôts. 

En ce qui concerne la corruption, tout le monde sait que la Direction 

Générale des Impôts, ne motive pas bien ses agents. Ceci rend corruptibles 

les agents chargés du fisc dans tous les coins de notre pays. 

Le principal auteur de la fraude fiscale est en principe le contribuable 

lui-même, c'est-à-dire toute personne physique (y compris l’organe ou le 

représentant d’une personne morale ou celui du contribuable).8 

II. 1. Causes de la fraude fiscale 

Parmi les causes de la fraude fiscale, nous avons épinglé les causes 

endogènes et exogènes. 

II. 1. 1. Causes endogènes 

a. Poids de la fiscalité 

Pour les contribuables, l’impôt n’est surtout pas à première vue, la 

part de sa contribution dans les charges communes de l’Etat, auxquelles il fait 

d’ailleurs partie intégrante, mais plutôt un sacrifice lui impose. 

b. Faible rémunération 

Les agents du fisc ont un rôle très capital et délicat qui leurs sont 

dévolus, notamment celui de procurer des recettes au trésor public. Pour 

mieux jouer leur rôle, ces agents doivent être motivés pour qu’ils donnent 

plein rendement dans l’exercice de leurs fonctions or les vérificateurs de 

contributions étant mal rémunérés, travaillant dans des conditions qui laissent 

à désirer que puissent être le degré de leur conscience professionnelle et de 

                                                            
8 MARTINEZ J.C., La légitimité de la fraude, étude de finance publique, Economisa, Paris, 1984, p. 

91. 
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leurs militantismes, sont soumis à des fortes tentations de fraude et 

corruption. Ils ne manqueront certes pas de s’entendre avec des pertes 

énormes au détriment du trésor public. 

c. Impunité des fraudeurs 

L’administration fiscale disposerait de tout un arsenal des sanctions 

purement fiscales tels que les saisies, les ventes publiques, la fermeture 

d’établissement, les accroissements et de majoration etc., capable de réduire 

la fraude fiscale et corruption avec tous ses effets. 

Mais il serait étonnant de constater que pour des raisons que nous 

ignorons, cet arsenal n’est pas jusqu’ici que particulièrement utilisé, laissant 

ainsi au contribuable l’impression que le fisc lui-même se désintéresse de la 

fraude. 

Il y a aussi également la situation des certains hauts cadres 

politiques appelés privilégiés ou intouchables, qui profiteraient de leur 

situation politique pour ne pas s’acquitter de l’impôt or ces sont ceux-là qui 

doivent prêcher par exemple, ils devraient en plus être plus civiques que les 

autres. 

Ces situations non seulement ne satisferons pas l’équité fiscale entre 

les contribuables, mais aussi les rapports entre les le fisc et contribuables, 

honnêtes qui inévitablement recourent à des pratiques frauduleuses, 

prétendant  ainsi rétablir la justice fiscale en lieu et place du fisc dépouillant. 

Il convient, afin d’ajouter à l’impunité le fait que la plupart des 

pénalités prévues par le code de contribution ont un caractère fiscal, leur 

efficacité diminue en ce sens que le contribuable ne percevront pas la fraude 

comme nuisible à la société et répréhensible comme les autres délits du droit 

commun. 

Les fraudeurs ne sentant pas le poids de la sanction ceci persistera 

dans ses manœuvres et provoquera ainsi le même comportement chez les 

autres contribuables.  
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II. 1. 2. Causes exogènes 

Parmi ces causes, nous citerons les causes économiques, politiques, 

juridiques et institutionnelles. 

II. 1. 3. Causes économiques 

D’une manière générale, la conjoncture économique du pays peut 

être à la base de la fraude fiscale et corruption, car les biens et services étant 

devenus rares, le paiement de l’impôt devient difficile. 

Les maigres recettes ou revenus ont tendance à devenir indisponibles 

d’où l’on tombe dans l’égoïsme et intérêt personnel qui empêche de payer 

l’impôt.9 
 

II. 1. 4. Causes politiques 

Plusieurs situations contribuent à l’émergence de la fraude fiscale et 

corruption en R.D.C tels que la mauvaise gestion des affaires étatiques ; 

l’échec des politiques appliquées ainsi que le comportement du pouvoir public 

sur un certains nombres de marché. 

II. 1. 5. Causes juridiques 

Il s’agira de la loi en matière de l’impôt qui est un obstacle. En effet 

la législation fiscale congolaise actuellement serait une copie conforme de la 

fiscalité coloniale qui ne répond pas à l’intelligence politique, économique, 

sociologique du moment. 

II. 1. 6. Causes Institutionnelles 

 

Outre les causes précitées, les causes institutionnelles évadent 

l’impôt. Mise à part les exonérations traditionnelles (convention des Viennes 

sur les immunités et les privilégiés d’exonérations des effets personnels). La 

prolifération des exonérations proviendrait surtout de l’inadaptation du 

système fiscal.  

                                                            
9 LUMBALA M., « Régime fiscal à l’exportation des substances minérales précieuses et lutte 

contre la fraude fiscale pour le secteur de l’exploitation artisanale », Mémoire de Licence en 
Droit, UNIKIN, Kinshasa, 2003, p. 53. 
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Dans plusieurs pays par exemple, l’exonération permettra à son 

bénéficiaire d’échapper en grande partie à des contrôleurs d’obtenir des 

avantages du personnel.  

En matière de la taxe sur valeur ajouté serai souvent l’incapacité de 

l’Etat de remplir son engagement financière qui justifie l’octroi 

d’exonération.10 

II. 2. Conséquences de la fraude fiscale 

Les conséquences de la fraude fiscale sont nombreuses. Ceci peuvent 

être classées du point de vue économique, financier ou encore psychologique. 

II. 2. 1. Du point de vue économique 

La fraude fiscale fausse les conditions normales de concurrence car 

l’entreprise qui diminue illégalement ses charges s’assure une position plus 

favorable à l’égard de ses concurrents qui n’éluderont pas l’impôt. Elle pourra 

entraver les progrès économiques si elle permettra à des entreprises peu 

productrices de subsister malgré la concurrence d’entreprise plus efficace. 

Elle  causerait de stagnation économique lorsque l’entreprise s’offre à 

réaliser une partie de son bénéfice par voie de la fraude  plutôt que la 

recherche d’une expansion ou d’une meilleure  productivité ou lorsque la 

nécessité du  camouflage permanent de l’activité et de préoccupation du chef 

d’entreprise. 

Elle ratifiera ces capitaux (thésaurisation ou exportation des 

capitaux), les contribuables qui ont dissimulé des bénéfices étant amenés à 

les soustraire à l’attention du fisc. 

II. 2. 2. Du point de vue financier 

 La fraude fiscale entrainerai une partie sensible pour le trésor et de 

ce fait crée un déficit au budget avec les corolaires qui en découleront : 

augmentation du taux des impôts, émission du papier monnaie, climat 

inflationniste, etc. 

                                                            
10 MABIALA W., La taxe sur la valeur ajoutée cédulaires et réforme fiscale en Afrique noirs, éd. 

Griged, Kinshasa, 2003, p. 21. 
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Il faut noter que la fraude aura un caractère cumulatif, frauder un 

impôt entraine presque automatiquement la fraude d’un autre impôt. 

II. 2. 3. Du point de vue psychologique 

 

La fraude fiscale habitue les contribuables à vivre en contravention, 

en opposition avec la loi, pratiquant couramment la simulation, la fraude et 

corruption dans le domaine fiscal. Il peut être amené à agir de même dans 

d’autres domaines. 

D’autre part, la situation irrégulière, les complications qui en 

découleront inévitablement de la fraude et les dangers qu’elle révèlerai telle 

que la possibilité qu’elle soit décelée tôt ou tard avec l’obligation de payer 

d’importants rappels de droit pour plusieurs années éventuellement majorés 

d’amendes ou l’accroissement, et cela à des moment parfois plus 

particulièrement important peuvent troubler la quiétude du contribuable et 

peser sur l’initiative. 

Enfin, les agissements des fraudeurs d’impôt exercent une influence 

pernicieuse sur ces concitoyens, il n’y a pas de motifs disant ceux-ci, que les 

uns observent la loi et les autres pas. 

Des mesures d’ordres intérieures peuvent être prises contre ce 

différent procédé de fraude d’évasion fiscal mais en général d’assistance 

administrative entre les Etats apparaitrai en espèce comme le seul remède 

réellement efficace. 

II. 3. Mécanisme de répression 

 

Bien que la loi n’a pas prévue une définition pour le concept fraude 

fiscale, néanmoins elle a prévu les différentes prédictions chargées de 

réprimer ces genres d’actes, d’un arsenal des textes relatifs à la sanction des 

contrevenants. 

Du point de vue de l’entreprise responsable d’une fraude fiscale, 

quelques sanctions ont étés prévues dont voici quelques-unes : la pénalité 

d’office après constat de fraude ; paiements obligatoires des amandes ; 

fermeture ; etc. 
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Par ailleurs, si le contrevenant s’avère être un agent de 

l’administration fiscale, le code pénal dans son article 147 parle de corruption. 

Ainsi, l’agent est passable de 6 mois à 2 ans de servitude pénal et une 

amande. Sa rétribution perçue est confisquée, il est interdit d’accéder aux 

fonctions publiques et paraétatiques quel qu’en soit l’échelon. Cependant, il 

faut noter que la faible application de la loi en cette matière, les agents 

attrapés en flagrant délit ne sont généralement pas sanctionnés, suite parfois 

à des implications de certains dirigeants influents dans la maffia fiscale.  

III. MATERIELS ET METHODES 

III. 1. Matériels 

Tableau 1 : Coefficient déflateur 

Exercice Taux d’échange Coefficient déflateur 

2010 1$ = 910, 00 FC 1 

2011 1$ = 917, 00 FC 0,99236641221 

2012 1$ = 918, 00 FC 0,99128540305 

2013 1$ = 918, 30 FC 0,99096155914 

2014 1$ = 920, 00 FC 0,98913043478 

2015 1$ = 920, 00 FC 0,98913043478 

Source : Fait par nous sur base de données récoltées à la DGI. 

Ce tableau donne d’année en année les différents taux de changes 

appliqués en RDC, lesquels ont été déflatés pour générer les montants en 

francs constants. 

Tableau 2 : Recettes prévues de la DGI 

Exercices Recettes prévues 

2010 798.069.054.563,57 

2011 1.114.355.174.076,00 

2012 1.427.481.850.817,19 

2013 1.589.253.775.341,00 

2014 1.958.643.743.484,52 

2015 1.960.044.745.486,50 

 Source : Fait par nous sur base de données récoltées à la DGI. 
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Ce tableau retrace toutes les différentes recettes prévues par la 

Direction Générale des Impôts. 

Tableau 3 : Recettes réalisées de la DGI 
 

Exercice Recettes réalisées 

2010 778.456.531.938,16 

2011 956.165.000.000,00 

2012 1.236.628.444.100,61 

2013 1.472.889.156.466,74 

2014 1.694.562.318.882,51 

2015 1.929.962.320.400,35 

    Source : Fait par nous sur base de données récoltées à la DGI. 

En comparant les recettes prévues et les recettes réalisées de cette 

régie financière, nous constaterons que dans la période de notre recherche 

que les recettes prévues ont étés supérieures aux réalisations. Cela veut dire 

que les problèmes de la négativité sur les recettes persistent. 

III. 2. Méthodes 

Notre étude a pour objectif de proposer un mécanisme d’éradication 

ou de réduction de la fraude fiscale et de la corruption et un moyen de 

répression de ces antivaleurs. 

Pour atteindre ces objectifs, nous avons fait recours à des méthodes 

et des techniques universellement reconnues lesquelles ont été mises en 

contribution. Il s’agit de la méthode historique, qui nous a permis de mieux 

connaitre la Direction Générale des Impôts, grâce à elle nous avons pu 

récolter des informations ; la méthode analytique : pour étudier et interpréter 

les données mises à notre disposition ; la méthode statistique : qui nous a 

permis d’élaborer le tableau contenant les données récoltées ; la méthode 

comparative : qui nous a aidés à comparer les prévisions et les réalisations de 

la DGI. 
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IV. RESULTATS 

Tableau 4 : Synthèse des tableaux  

Exer Recettes prévues Recettes réalisées Ecarts Taux 

2010 798.069.054, 563,57 778.456.531.938,16 -19612522625,41 97,54% 

2011 1.114.355.174.076,19 956.125.000.000,00 -158230174076,00 85,80% 

2012 1.427.841.850.817,19 1.236.628.444.100,61 -1912213406716,61 86,61% 

2013 1.589.253.775.341,001 1.472.889.156.466,74 -116364618874,26 92,68% 

2014 1.958.643.743.484,52 1.694.562.318.882,51 -264081424608,01 86,52% 

2015 1.960.044.745.486,00 1.929.962.220.400,35 -30082525,08615 98,48% 

Source : Fait par nous sur base des données récoltées à la DGI. 

Au regard de ce tableau, il sied de constater que durant toute la 

période sous examen, les recettes prévues par la DGI ont étés supérieures 

par rapport aux  réalisations, cette situation se justifie par les écarts qui sont 

restés négatifs durant toute la période de notre recherche, et nous montre 

aussi qu’il y a eu la fraude fiscale, corruption et insuffisance de contrôle de la 

part des autorités de cette régie financière. 

V. REMEDE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET CORRUPTION 

Pour remédier aux problèmes de la fraude fiscale et corruption, il sied 

de mettre en place ce qui suit : une identification de tous les contribuables 

par l’administration fiscale ; instruire le contribuable ou la population au 

civisme fiscal du fait qu’aujourd’hui l’incivisme fiscal règne à tous les niveaux ; 

disposer des moyens de fonctionnement de l’administration fiscale suffisant et 

une bonne allocation des ressources existantes ; une bonne rémunération des 

agents fiscaux ; procéder aux sanctions des agents de l’administration fiscale 

qui favorisent la pratique de la fraude fiscale et corruption ; procéder à un 

contrôle rigoureux de qualité ; exiger le numéro d’impôt afin que chaque 

contribuable puisse s’acquitter de son impôt et de les identifier facilement 

ainsi que la conscience professionnelle en vue de repousser la corruption et la 

fraude fiscale. 
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VI. DISCUSSION 

Dans cette partie de notre recherche, nous allons procéder à la 

discussion des résultats obtenus à travers notre recherche en les confrontant 

aux résultats trouvés par d’autres chercheurs qui ont mené des études dans 

le même domaine, enfin de nous permettre à confirmer ou infirmer notre 

hypothèse de recherche.  

Dans notre recherche, nous avons parlé des causes de la fraude 

fiscale et corruption au sein de la DGI et mécanisme de répression, nous 

avons mené nos recherches pour 6 ans c'est-à-dire de 2010 à 2015 et nous 

avons remarqué que les recettes prévues étaient supérieures par rapport aux 

réalisations d’où les écarts étaient restés négatifs. 

Comparativement à la recherche menée par Tamundoni Tamutiare 

portant sur « la stratégie de lutte contre la fraude fiscale dans le 

recouvrement des impôts directs en RDC », cette étude a presque abouti aux 

même résultats déclarant que les recettes prévues ont étés supérieures par 

rapport aux réalisations, il est à noter que cette étude a été mené pour 4 ans 

de 2010 à 2013.11 

CONCLUSION 

La République Démocratique du Congo a de sérieux problèmes de 

faire face à ses engagements vis–à–vis de la population suite à des faibles 

réalisations des recettes fiscales récurrentes, à la fraude fiscale et la 

corruption dont sont sujets les agents fiscaux. 

Parmi les causes et conséquences recensées, nous avons retenu les 

causes endogènes et exogènes. Dans les causes endogènes, nous parlons de 

poids de la fiscalité, la faible rémunération et de l’impunité des fraudeurs. Les 

causes exogènes, nous voyons les causes économiques, politiques, juridiques 

et institutionnelles. Pour les conséquences nous avons retenu, les 

conséquences économiques, financières et psychologiques. 

                                                            
11 TAMUNDONI TAMATIARE, « Stratégie de lutte contre la fraude fiscale dans le recouvrement de 

la DGI en RDC », dans Revue du Centre de Recherche Interdisciplinaire de l’Université 
Pédagogique Nationale, n°68B/, Juillet-Septembre 2016. 
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Que les autorités du pays disposent de la bonne gouvernance et 

qu’ils cessent d’interférer d’une manière négative dans l’administration fiscale 

et de revoir la condition du travail des agents fiscaux qui laissent à désirer. 

Nous recommandons aussi d’appliquer les mécanismes de répression 

aux antivaleurs qui favoriseraient la pratique de la fraude fiscale et 

corruption, de procéder d’une manière ou d’une autre à un contrôle rigoureux 

pour éviter de tomber dans le manœuvres de la maffia fiscale. 
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